


OPÉRATION  

 

En mars, c’est le mois de l’installation ! 
Tous les vidéoprojecteurs d’installation 

et les moniteurs 24/7, attaquent le 
marché et vous permettent de 

gagner des points ! 

Opération ‘‘Mars attacks’’ ! 
Plus vous ACHETEZ de Vidéoprojecteurs ou Moniteurs,  

plus vous CUMULEZ DE POINTS * 

*COMMENT CA MARCHE :  
En achetant du 1er mars au 31 mars 2011 auprès de votre grossiste* habituel des 
vidéoprojecteurs ou des moniteurs Mitsubishi Electric, vous cumulez des points selon les 
équivalences prédéfinies dans un tableau ci-joint. Ces points correspondent à des euros qui vous 
seront remis sous la forme de chèques cadeaux. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
L'Opération ‘‘Mars attacks’’ organisée par Mitsubishi Electric France est soumise aux conditions particulières 
ci-dessous : 

Offre réservée aux revendeurs professionnels et valable en France Métropolitaine et Corse 
uniquement.

Cette offre concerne exclusivement les commandes de vidéoprojecteurs et moniteurs Mitsubishi 
Electric mentionnés dans le tableau ci-joint et facturées par un grossiste partenaire de l’opération* de 
Mitsubishi Electric France entre le 1er mars et le 31 mars 2011 inclus. 

Seules les commandes dans la limite des stocks disponibles et facturées entre le 1er mars et le 31 
mars 2011, non annulées seront prises en compte.  

Sont exclues de cette opération les commandes programme ou cotations spéciales et 
cette opération est non cumulable avec d’autres opérations en cours.

Offre limitée à une demande (formulaire) par société (même raison sociale, même adresse). 
Pour obtenir votre dotation : vous devez à partir du 1er avril et impérativement avant le 30 avril

2011 (La date de notre fax ou cachet de la poste faisant foi) nous faire parvenir le formulaire de 
participation dûment complété ainsi que toutes les factures justificatives de votre grossiste. 

par fax au 01 55 68 55 26  
ou à l'adresse suivante : Mitsubishi Electric Europe B.V. - Division VIS - OPERATION Mars attacks - 25 

boulevard des Bouvets - 93741 NANTERRE CEDEX. 
Toute demande illisible, incomplète ou reçue après le 30 avril par fax ou courrier ne sera pas prise en 

compte. NB : Les frais d'envois de la demande ne seront pas remboursés. 
Les dotations seront livrées dans un délai de 4 semaines environ après la réception de votre demande 

et sous réserve que votre demande soit dûment remplie.  
Pour obtenir les coordonnées des grossistes partenaires Mitsubishi Electric, contactez-nous par 

téléphone : 01 55 68 55 68 (ou 56 71 / 56 19) 



Du 1er mars au 31 mars 2011

Opération

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PARTICIPATION 

1. Comptabilisez le nombre de vidéoprojecteurs et moniteurs achetés sur la période 
auprès de vos grossistes dans le tableau ci-joint, 
2. Joignez les copies des factures de vos grossistes, 
3. Adressez l’ensemble (formulaire+tableau+factures)  
AVANT le 30 avril 2011, par fax (01 55 68 55 26), par courrier (MITSUBISHI 
ELECTRIC EUROPE BV - Division VIS - OPERATION Mars attacks - 25 boulevard des 
Bouvets - 93741 Nanterre Cedex), ou par MAIL : stephanie.lambert@fra.mee.com (scan 
des éléments et factures + en objet : OPERATION Mars attacks) 

SOCIETE PARTICIPANTE : 

Raison Sociale : __________________________________________________________________ 

N°RCS : ________________________________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________________ 

Code Postal :____________________Ville_____________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________ Fax : _________________________ 

email : _________________________________________________________________________ 

Je soussigné ____________________________________________________________________ 

Souhaite soumettre ma participation à l’opération organisée par Mitsubishi Electric France ‘‘Mars 

Attacks’’ du 1er mars au 31 mars 2011, et recevoir les chèques cadeaux équivalents 

correspondant(s) au nombre de points cumulés au cours de l’opération : ________________ : 

Signature du représentant légal ou personne autorisée : 

Fait à :

Le :



Du 1er au 31 mars 2011

TABLEAUX DE SUIVI DE L’OPÉRATION ‘‘ ’’ ! 
VIDÉOPROJECTEURS Qté 

OCT
Qté 
NOV

Qté 
DEC

TOTAL VENTES 
SUR LA PERIODE 

TOTAL
POINTS 

XD3500U _____ x 80 points = 

WD3300U _____ x 80 points = 

XL6600U _____ x 100 points = 

WL6700U _____ x 100 points = 

FL6900U _____ x 150 points = 

FL7000U _____ x 150 points = 

XD8100U _____ x 180 points = 

WD8200U _____ x 180 points = 

UD8350U _____ x 200 points = 

UD8400U _____ x 200 points = 

TOTAL POINTS VIDÉOPROJECTEURS 

MONITEURS Qté 
OCT

Qté 
NOV

Qté 
DEC

TOTAL VENTES 
SUR LA PERIODE 

TOTAL
POINTS 

LDT322V ____ x 20 points = 

LDT422V ____ x 20 points = 

LDT461V  ____ x 30 points = 

MDT421S ____ x 40 points = 

MDT521S ____ x 50 points = 

MDT651S ___ x 100 points = 

TOTAL MONITEURS 

TOTAL DE POINTS CUMULÉS SUR LA PÉRIODE

Seules les demandes dûment complétées et adressées au plus tard le 30 avril 2011 seront prises en compte. 



Du 1er au 31 mars 2011

Opération ‘ ’ ! 

RECAPITULATIF DES FACTURES JOINTES 
(TARIFS HORS COTATION UNIQUEMENT) 

(Pour vous aider, vous pouvez utiliser le tableau ci-dessous…) 

N°
pièce

Nom fournisseur Date facture N° facture 

1    
2    
3    
4    
5    
6    
7    
8    
9    
10    
11    
12    
13    
14    
15    
16    
17    
18    
19    
20    
21    
22    
23    
24    
25    


